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EXAMEN PROFESSIONNEL D’ASSISTANT  

D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 
AVANCEMENT DE GRADE 

 

Consultez le calendrier des concours et examens sur les sites internet des Centres de Gestion du Grand-Ouest. 
 

Présentation du cadre d’emplois - Principales fonctions des assistants territoriaux 
d’enseignement artistique 

1 – Présentation du cadre d’emplois  

Les assistants territoriaux d’enseignement artistique constituent un cadre d'emplois à caractère culturel de 
catégorie B, relevant de la filière culturelle. 
 
Ces grades sont respectivement assimilés aux premier, deuxième et troisième grades mentionnés par le décret 
n°2010-329 du 22 mars 2010, modifié. 
 

Ce cadre d'emplois comprend les grades d’assistant d’enseignement artistique, d’assistant d’enseignement 
artistique principal de 2ème classe et d’assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe. 

2 – Principales fonctions 

Les membres du cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique exercent leurs 
fonctions, selon les formations qu'ils ont reçues, dans les spécialités suivantes : 

- Musique 

- Art dramatique 

- Arts plastiques 

- Danse, seuls les agents titulaires de l'un des diplômes mentionnés aux articles L. 362-1, L. 362-1-1,  
L. 362-2 et L. 362-4 du code de l'éducation peuvent exercer leurs fonctions dans cette spécialité 

 
Les spécialités Musique et Danse comprennent différentes disciplines. 
 
Extrait de l’article 2 (alinéas 3 et 4) du décret n° 2012-1019 du 3 septembre 2012 modifié fixant les modalités 
d'organisation des concours pour le recrutement des assistants territoriaux d'enseignement artistique 
principaux de 2ème classe : la spécialité “ musique ” comprend les disciplines suivantes : 
- disciplines relevant de l'enseignement instrumental ou vocal : flûte traversière, hautbois, clarinette, 
basson, saxophone, cor, trompette, trombone, tuba, percussions, harpe, violon, alto, violoncelle, 
contrebasse, piano, guitare, accordéon, instruments anciens (tous instruments), musique traditionnelle 
(tous instruments), jazz (tous instruments), musiques actuelles amplifiées (tous instruments), chant ; 
- autres disciplines : formation musicale, accompagnement musique, accompagnement danse, direction 
d'ensembles vocaux, direction d'ensembles instrumentaux, musique électroacoustique, interventions en 
milieu scolaire. 

Filière culturelle 
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La spécialité « danse » comprend les disciplines suivantes : danse contemporaine, danse classique et danse 
jazz. 

 
Les membres du cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique sont astreints à un 
régime d'obligation de service hebdomadaire de vingt heures. 
 
Ils sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorité du fonctionnaire chargé de la direction de 
l'établissement dans lequel ils exercent leurs fonctions. 
 
Les titulaires du grade d'assistant d'enseignement artistique sont chargés, dans leur spécialité, d'assister les 
enseignants des disciplines artistiques. Ils peuvent notamment être chargés de l'accompagnement 
instrumental des classes. 
 
Les titulaires des grades d'assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe et d'assistant 
d'enseignement artistique principal de 1ère classe sont chargés, dans leur spécialité, de tâches 
d'enseignement dans les conservatoires à rayonnement régional, départemental, communal ou 
intercommunal classés, les établissements d'enseignement de la musique, de la danse et de l'art dramatique 
non classés ainsi que dans les écoles d'arts plastiques non habilitées à dispenser un enseignement 
sanctionné par un diplôme national ou par un diplôme agréé par l'Etat. 
 
Ils sont également chargés d'apporter une assistance technique ou pédagogique aux professeurs de 
musique, de danse, d'arts plastiques ou d'art dramatique. 
 
Ils peuvent notamment être chargés des missions prévues à l'article L. 911-6 du code de l'éducation. 

L’examen professionnel d’accès par avancement au grade d’assistant territorial 
d’enseignement artistique principal de 1ère classe 

1 – Les conditions d’inscription à l’examen professionnel 

Cet examen professionnel est ouvert aux fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des assistants 
d’enseignement artistique et remplissant les conditions suivantes : 
 

• Justifier d’au moins un an dans le 6ème échelon du grade d’assistant d’enseignement artistique 
principal de 2ème classe 

• ET justifier d’au moins 3 années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 
catégorie B ou de même niveau. 

 
Toutefois, en application de l'article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, les candidats peuvent 
subir les épreuves d'un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de la loi du 26 janvier 1984 au plus 
tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d'inscription au tableau d'avancement ou 
sur la liste d'aptitude au grade ou au cadre d'emplois d'accueil fixées par le statut particulier. 
 
En conséquence, la combinaison de ces dispositions permet aux candidats de se présenter à une session 
de l’examen s'ils remplissent les conditions d'accès au plus tard le 31 décembre de l'année qui suit cette 
session. 
 
Les candidats doivent également justifier qu’ils sont en activité le jour de la clôture des inscriptions. 
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2 – L’unique épreuve de l’examen professionnel 

L'examen professionnel d'accès par avancement au grade d'assistant d'enseignement artistique principal de 
1ère classe, spécialités musique, danse, arts plastiques et art dramatique du cadre d'emplois des assistants 
territoriaux d'enseignement artistique, comporte une unique épreuve qui consiste en un entretien ayant 
pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience, sa motivation et son projet pédagogique. 
 

Le dossier du candidat, comprenant le dossier professionnel qu'il a constitué au moment de son inscription, 
un rapport établi par l'autorité territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont il juge utile de faire état, est 
remis au jury préalablement à cette épreuve. 
 
Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé 
 
 
 
Il est attribué à cette épreuve une note de 0 à 20.  
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à cette épreuve obligatoire d’admission entraîne l'élimination du candidat. 
Tout candidat ne participant pas à cette épreuve obligatoire est éliminé. 
 
A l’issue de l’épreuve, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l’examen 
professionnel. Cette liste fait mention de la spécialité, et le cas échéant, de la discipline choisie par le 
candidat. 
 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la note obtenue à l’épreuve est inférieure à 10 sur 20. 
 
Le jury se réserve la possibilité de fixer un seuil d’admission supérieur à 10 sur 20. 
 
 
 

3 – Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap 
 
Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens peuvent être accordées, 
par l’autorité organisatrice du concours ou de l’examen, aux personnes en situation de handicap à l’appui de 
la production d’un certificat médical établi par un médecin agréé par le Préfet du département de son lieu 
de résidence, autre que le médecin traitant du candidat. 
 

Ce certificat médical devra être établi moins de 6 mois avant le déroulement de la 1ère épreuve et devra être 
transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine au plus tard à la date de transmission fixée dans l’arrêté 
d’ouverture du concours ou de l’examen et rappelée sur le certificat médical.  
 

Le candidat devra obligatoirement utiliser le modèle de certificat médical fourni par le CDG 35. Le médecin 
devra y préciser la nature des aides humaines et/ou techniques à mettre en place afin de permettre au 
candidat de composer dans des conditions compatibles avec sa situation compte tenu de la forme et de la 
durée des épreuves.  
 

Attention : Ces aménagements doivent avoir pour seul objet de rétablir l’égalité entre les candidats et non 
de créer une inégalité au détriment des candidats qui ne sont pas en situation de handicap (CE 21/01/1991 
Melle Stickel).  
 

Tout candidat atteint d'un handicap, ne demandant pas d'aménagement d'épreuves, doit s'assurer de 
l'accessibilité aux lieux d'épreuves.  
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 Loi n°2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 

 Décret n°2008-512 du 29 mai 2008 modifié, relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux, 

 Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié, portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 

 Décret n°2010-330 du 22 mars 2010 modifié, fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres 
des cadres d’emplois régis par le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions 
statutaires communes à divers cadres d’empois de fonctionnaire de la catégorie B de la fonction 
publique territoriale, 

 Décret n° 2012-437 du 29 mars 2012, modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois des 
assistants territoriaux d’enseignement artistique, 

 Décret n° 2012-1018 du 3 septembre 2012, modifié, fixant les modalités d’organisation de l’examen 
professionnel prévu à l'article 16-III du décret n° 2012-437 du 29 mars 2012, modifié, portant statut 
particulier du cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique, 

 Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, relatif aux conditions générales de recrutement  et 
d’avancement de grade  et portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale, 

 Décret n°2013-908 du 10 octobre 2013, modifié, relatif aux modalités de désignation des membres des 
jurys et des comités de sélection pour le recrutement des fonctionnaires relevant de la fonction publique 
de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 

 Décret n° 2016-594 du 12 mai 2016 modifiant le décret n°2010-329 du 22 mars 2010, portant 
dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la 
fonction publique territoriale, 

 Décret n° 2016-601 du 12 mai 2016 modifiant le décret n° 2010.330 du 22 mars 2010 fixant 
l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret n° 2010.329 
du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 

 Décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du 
poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement 
et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, 

 Décret n°2022-1200 du 31 août 2022 modifiant l’organisation des carrières des fonctionnaires de la 
catégorie B de la fonction publique territoriale, 

 VU le décret n°2023-927 du 7 octobre 2023 relatif à l’avancement de grade dans les cadres d’emplois 
de fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique territoriale et le corps des chefs de service de 
police municipale de Paris et aux règles de classement de certains fonctionnaires de la catégorie C de 
la fonction publique territoriale 

 Vu le décret n° 2024-759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
l'organisation des voies d'accès à la fonction publique 

 Arrêté du 27 avril 2017 fixant le programme des épreuves des concours d’accès au cadre d’emplois des 
assistants territoriaux d’enseignement artistique et des assistants territoriaux d’enseignement 
artistique principal de 2ème classe. 

Si vous souhaitez consulter ces textes, vous pouvez utilement vous connecter sur le site legifrance.gouv.fr 


